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Comité Régional de Normandie de Canoë-Kayak  
1 rue Masson – 76350 OISSEL 

  MEMBRES  MEMBRES DE DROIT  DIFFUSION 

PRESENTS 
Vincent FLEURIOT (Président) 
Nicole AUPERRIN (Trésorière) 

Samuel BONVALET (FOR) 
Nathalie AUPERRIN (COM) 
Alexandre MAUGER 

Bastien CORNOT 
Stéphane DEHAN 
David SZLACHTA (MER) 

 
Lorrie DELATTRE(CTR) 
Adrien HUREL (Assistant CRNCK) 
Magalie DELONGUEMARE (Assistante CRNCK) 
 
Jean Louis RIOU (représentant Pdt CDCK 14) 
Claude ROULLAND (Pdt CDCK 50) 
 

 
Comité Directeur 
Clubs Normands 

ETR 

ABSENTS  
Olivier JOUET  
Damien BOULLOT (DB) 
Chloé GATUINGT (SLA) 

Yannick JEGOUX (CEL) 
Reynald PICARD (Pdt CDCK76) 
Claire-Emilie ALEXANDRE (Pdt CDCK61) 

 

EXCUSES 
Amélie LERICHE 
Julien COURTEILLE (KPO) 

 
Régis EUDE (DES) 
Thomas SOURISSEAU 

Virginie LERAT (Pdt CDCK 27) 
Maxime GOHIER (CTR) 
Matthieu LESENECHAL (Entraineur CRNCK) 

  

 
N° THEMES Association CRNCK -  DECISIONS ET SUITES A DONNER 

 ORDRE DU JOUR 

a) Présentation et vote du Bilan comptable 2017-2018 
b) Présentation du traité d’absorption/fusion CRNCK/PEC 
c) Présentation et vote du Budget prévisionnel 2018-2019 
d) Présentation et vote des mises à jour du RI CRNCK 
e) Présentation et vote de l’ordre du jour de l’AG CRNCK 2017-2018 
f) Avancement du projet de développement CRNCK 2018-2021 
g) Questions diverses 

1 Présentation et vote du 
Bilan comptable 2017-2018 

Présentation du Bilan et du compte de résultats de la saison 2017-2018. 
L’exercice est bénéficiaire de 5 372.34€ pour un total des Produits s’élevant à 327 980.48€. 

Vote  Unanimité 

2 Présentation du traité Présentation du traité de Fusion/Absorption voté lors de la dernière Assemblée Générale du PEC (19 octobre 2018). 
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d’absorption/fusion 
CRNCK/PEC 

Cette Assemblée Générale du PEC a ainsi approuvée ce traité de Fusion/Absorption de l’association PEC par 
l’association CRNCK. 
 
La dernière étape sera réalisée lors de l’Assemblée Générale du CRNCK où il sera proposé d’approuver également ce 
traité de Fusion/Absorption de l’association PEC par le CRNCK. 

3 
Présentation et vote du 

Budget prévisionnel 2018-
2019 

Présentation du budget prévisionnel pour la saison 2018-2019. 
Il est rappelé que ce budget prévisionnel CRNCK inclus dorénavant le budget du PEC (on est dans le cas où l’ 
l’Assemblée Générale du CRNCK approuve effectivement le traité de Fusion/Absorption de l’association PEC par le 
CRNCK). 

Vote  Unanimité 

4 Présentation et vote des 
mises à jour du RI CRNCK 

Présentation du Règlement Intérieur CRNCK amendé :  
- Article G-3… 

Le montant forfaitaire par jeune participant à la FRAJ est de 20€30€. 
- Article H-1.3… 

 40%30% pour les minimes / cadets ; 

 20%10% pour les juniors et seniors -23 ans ; 

… 

La prise en charge par le CRNCK des actions « Equipe Jeune de Normandie » lors de compétitions au 
niveau national est de 80€100€/participant/action (forfait). 

- Article H-2 : Ajout du § « Organisation des stages Pôle Espoir » 
- Article H-3 : Ajout du § « Organisation des stages DRE Kayak Polo » 
- Article I : Ajout du § « L’ORGANISATION DES STRUCTURES DE HAUT NIVEAU DU CRNCK » 

Au sein de la structure de haut niveau Pôle Espoir, pour les sportifs espoir, pour les sportifs du centre 
régional d’entrainement et pour les sportifs du DRE Kayak Polo, la cotisation annuelle est de 500€550€ 
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pour les licenciés normands et 800€880€ pour les non licenciés normands 
- Article E-2…  

En cas de 2 (deux) absences consécutives du représentant d’un membre affilié (Président ou son 
représentant adhèrent de la même structure avec un pouvoir valide) fera l'objet d'une 
contributionpénalité financière forfaitaire au CRNCK d’un montant de 200€ (deux cents). 

 
Vote  Unanimité 

5 
Présentation et vote de 
l’ordre du jour de l’AG 

CRNCK 2017-2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vote  Unanimité 
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5 
Avancement du projet de 
développement CRNCK 

2018-2021 
Réalisation en séance du bilan intermédiaire pour 2018. 

6 Questions diverses 

La Fusion/Absorption de l’association PEC par l’association CRNCK, aura-t-elle un impact sur la dénomination du 
CRNCK ? 

Non, les activités de haut niveau retrouvent le CRNCK mais seront traitées au même titre que les commissions 
actuelles 

 
Dématérialisation des dossiers de l’Assemblée Générale CRNCK. 

Il est décidé qu’un envoi postal sera réalisé mais intégrant uniquement la convocation et les quelques feuillets 
indispensables. Le dossier complet (avec tous les rapports, le Règlement Intérieur amendé, le bilan du projet 
de développement 2018, …) sera quand à lui, disponible au téléchargement via le site internet du CRNCK. 

 
 
 


